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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 1 prévoit d’élargir le versement du RSA aux jeunes dès l’âge de 18 ans au lieu de 25 ans 
actuellement. 

L'objectif des politiques est de promouvoir le travail et non l'assistanat. 

 

Aujourd'hui, il existe déjà Un RSA jeune pour les jeunes de 18-25 ans qui sont parents isolés ou 
ceux ayant travaillé au moins deux ans. 

La généralisation automatique n'est donc pas opportune. Tel est l'objet du présent amendement. 


